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PROVINC DE QUÉBEC 
PAROISSE DE SAINT-ISIDORE 
 
 
 
À une assemblée ordinaire du Conseil de la Paroisse de Saint-Isidore, tenue le 3 avril 2023, 
20h00 au bureau municipal, 671 Saint-Régis, lieu ordinaire dudit Conseil et conformément aux 
dispositions du code municipal, sont présents M. le maire Sylvain Payant, MM les conseillers 
Dany Boyer, Luc Charron, Jean-Denis Patenaude et Mme la conseillère Linda Marleau, formant 
quorum sous la présidence du maire. Monsieur le conseiller Pierrick Gripon et Madame la 
conseillère Marie Meunier sont absents. 
 
Assiste également à la séance M. Sébastien Carignan-Cervera, directeur général et greffier-
trésorier, agissant en tant que secrétaire d’assemblée. 
 
 
Ouverture de l’assemblée à 20h00. 
 
 
  ADOPTION DES MINUTES ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 6 MARS 2023 
 
9904-04-2023 Il est résolu unanimement d’adopter le procès-verbal de l’assemblée régulière 

du 6 mars 2023. 
 
  
  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
9905-04-2023    Il est résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 
 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Aucune question n’est adressée au conseil. 
 
  
1. RÈGLEMENTS : 
 

1.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT 500-2023 DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DE ROUTES, D’AQUEDUC, D’ÉGOUT SANITAIRE ET 
D’UNE STATION DE POMPAGE POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA 
PHASE 2 DU PARC INDUSTRIEL, POUR UNE DÉPENSE DE 2 930 000$ 
(TAXES NETTES) AINSI QU’UN EMPRUNT DE 1 531 000$ À CETTE FIN. 
 

9906-04-2023 CONSIDÉRANT l’avis de motion présenté lors de l’assemblée ordinaire du 6 
mars 2023; 

 
 CONSIDÉRANT l’adoption du projet de règlement 500-2023 décrétant des 

travaux de construction de routes, d’aqueduc, d’égout sanitaire et d’une 
station de pompage pour le développement de la phase 2 du parc industriel, 
pour une dépense de 2 930 000$ (taxes nettes) ainsi qu’un emprunt de 1 531 
000$ à cette fin lors de l’assemblée régulière du 6 mars 2023; 

 
Il est résolu unanimement d’adopter le règlement 500-2023 décrétant des 
travaux de construction de routes, d’aqueduc, d’égout sanitaire et d’une 
station de pompage pour le développement de la phase 2 du parc industriel, 
pour une dépense de 2 930 000$ (taxes nettes) ainsi qu’un emprunt de 1 531 
000$ à cette fin. 

 
 

1.2 AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 501-2023 AUTORISANT LA 
MODIFICATION DE L’ENTENTE DE COUR MUNICIPALE CONCERNANT 
LE GREFFE, CHEF-LIEU ET SIÈGE DE LA COUR 

 
9907-04-2023 Il est, par la présente, donné avis de motion, par monsieur Dany Boyer 

conseiller, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement 501-
2023 autorisant la modification de l’entente de cour municipale commune de 
la Ville de Châteauguay 
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1.3 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 501-2023 AUTORISANT LA 
MODIFICATION DE L’ENTENTE DE COUR MUNICIPALE CONCERNANT 
LE GREFFE, CHEF-LIEU ET SIÈGE DE LA COUR 

 
9908-04-2023 CONSIDÉRANT l’avis de motion présenté lors de l’assemblée ordinaire du 3 

avril 2023; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le projet de règlement 501-2023 

autorisant la modification de l’entente de cour municipale commune de la Ville 
de Châteauguay 

 
 
2. URBANISME : 

 
Aucun point 
 
 

3. ADMINISTRATION: 
 

3.1 DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS VÉRIFIÉS 
 

9909-04-2023  Il est résolu unanimement que les états financiers pour l’année 2022, tels que 
déposés par la firme de vérificateurs comptables LLG CPA inc. à l’assemblée 
du 3 avril 2023, soient adoptés et déposés aux archives municipales. 

 
 

3.2 CSSDGS / OBSERVATIONS RELATIVES À LA PLANIFICATION DES 
BESOINS D’ESPACE 2024-2034 

 

9910-04-2023 CONSIDÉRANT la planification des besoins d’espace d’infrastructures 
scolaires du Centre de service scolaire des Grandes-Seigneuries (CSSDGS) 
pour la Municipalité de Saint-Isidore transmise par courriel le 6 février 2023 ; 

 
 CONSIDÉRANT que cette planification ne fait état d’aucun besoin d’espace 

supplémentaire dans les écoles Saint-Isidore Langevin ; 
 
 IL EST RÉSOLU uniquement de ne fournir aucun avis supplémentaire au 

CSSDGS concernant sa planification de besoin d’espace pour la Municipalité 
de Saint-Isidore. 

  
 

3.3 CONFIRMATION DE PROPRIÉTÉ / ÉQUIPEMENTS D’ÉCLAIRAGE SUR 
ROUTES MTQ 

 
9911-04-2023 CONSIDÉRANT le projet de conversion des éclairages municipaux pour des 

équipements au DEL ; 
 
 CONSIDÉRANT que certains de ces équipements sont localisés sur les 

routes appartenant au MTQ; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement que la municipalité de Saint-Isidore; 
 

- Reconnaît qu’elle est propriétaire des équipements d’éclairage visés par 
la demande de permission de voirie demandée au Ministère; 
 

- S’engage à assumer la responsabilité et les coûts de construction des 
travaux faisant l’objet de la présente; 

 
- S’engage à assumer les coûts et l’entière responsabilité de l’inspection, 

l’entretien et le paiement de la facture d’électricité de ces équipements. 
 
 

3.4 EMBAUCHE MME TANIA PERREAULT À TITRE D’OUVRIÈRE AUX 
TRAVAUX PUBLICS 
 

9912-04-2023 CONSIDÉRANT le poste vacant aux travaux publics ; 
 
 CONSIDÉRANT le processus de recrutement effectué par le directeur des 

travaux publics; 
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 CONSIDÉRANT la recommandation faite par le directeur des travaux publics 
suite à la réalisation du processus d’entrevue ; 

 
 IL EST RÉSOLU unanimement de procéder à l’embauche de Tania Perreault 

à titre d’ouvrière aux travaux publics au taux horaire de 25.50$/h pour sa 
période de probation et selon le guide de gestion des ressources humaines en 
vigueur (réso 8205-05-2016). Au terme de la période de probation, l’employée 
intègrera l’échelle salariale en vigueur à ce moment. 

 
3.5 OCTROI DE CONTRAT / CONCEPTION ET PLANTATION DES ESPACES 

FLEURIS 
 
9913-04-2023 CONSIDÉRANT l’appel d’offres sur invitation réalisé par le directeur des 

travaux publics pour la conception et la plantation des espaces verts de la 
municipalité pour le début de saison estivale 2023 ; 

 
 CONSIDÉRANT les soumissions reçues décrites ici-bas ; 
  

Entrepreneur Montant avant taxes pour 
conception 

Montant avant taxes pour 
achat de plantes 

Manon De Martin 6 400$ 9 074.88$ 

Pierre Van Aker 10 250$ Non compris 

 
 CONSIDÉRANT que l’offre de Manon De Martin est plus complète et présente 

un coût de conception inférieur et un coût d’achat de plantes reflétant les 
coûts du marché ; 

 
 IL EST RÉSOLU unanimement de retenir les services de Mme De Martin pour 

la réalisation de la conception et la plantation des espaces fleuris de la 
municipalité. 

 
 

3.6 OCTROI DE CONTRAT / MISE À NIVEAU DE L’AUTOMATE À LA STATION 
D’AQUEDUC 

 
9914-04-2023 CONSIDÉRANT les problématiques observées à la station d’aqueduc liées 

aux problèmes de compatibilité de l’automate actuelle avec les nouveaux 
équipements plus récents ajoutés depuis les dernières années ; 

 
 CONSIDÉRANT le diagnostic et l’offre de service produite par M. Mario 

Bergeron d’Intégration FTR Inc. pour l’installation d’un nouveau SCADA et la 
programmation des composantes ; 

 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’accepter l’offre de services d’Intégration 

FTR Inc. au montant de 9 640$ plus taxes. 
 
 ATTENDU que cette somme sera assumée par la TECQ 2019-2023 
 
 

3.7 OCTROI DE CONTRAT / ACQUISITION D’UN CONTENEUR POUR LE 
TERRAIN DE BASEBALL 

 
9915-04-2023 CONSIDÉRANT le besoin d’ajouter un espace de rangement pour les 

équipements liés aux activités de loisirs au parc des citoyens ; 
 
 CONSIDÉRANT que l’utilisation d’un conteneur a été privilégiée pour assurer 

un espace de rangement efficace, sécuritaire et économique ; 
 
 CONSIDÉRANT que nous avons acheté de tels conteneurs l’an dernier suite 

à un appel d’offres sur invitations et que la compagnie Conteneurs S.E.A. 
offrait le produit répondant à nos besoins au meilleur prix ; 

 
  IL EST RÉSOLU unanimement de procéder à l’achat d’un nouveau conteneur 

au montant de 4 240$ plus taxes, livré. 
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3.8 OCTROI DE CONTRAT / REMPLACEMENT DE L’UNITÉ DE 
CHAUFFAGE/CLIMATISATION PRINCIPALE AU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE 

 
9916-04-2023 CONSIDÉRANT la nécessité de procéder au remplacement de l’unité de 

chauffage et de climatisation principale du centre communautaire ; 
 
 CONSIRÉANT les propositions reçues à la suite d’un appel d’offres sur 

invitation réalisé par le directeur des travaux publics, soit : 
 
  

Entreprise Coût avant taxes 

Sorel Santoire Climatisation 
Inc 

16 000$ 

Service RG (1998) inc. 19 932$ 

 
IL EST RÉSOLU unanimement d’accepter l’offre de Sorel Santoire 
Climatisation Inc. pour le remplacement de l’unité de chauffage et de 
climatisation principale du centre communautaire pour un montant de 16 000$ 
plus taxes. 
 
ATTENDU que ce montant sera assumé par la TECQ 2019-2023. 
 
 

3.9 OCTROI DE CONTRAT / ACQUISITION D’UN RÉSERVOIR POUR DIÉSEL 
AU GARAGE MUNICIPAL 

 
9917-04-2023 CONSIDÉRANT la décision de faire l’acquisition d’un réservoir diésel pour 

optimiser les déplacements et l’utilisation des tracteurs lors des opérations 
des travaux publics ; 

 
 CONSIDÉRANT la soumission reçue de PétroLub pour la fourniture d’un 

réservoir de 1360 litres muni d’une pompe ; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’accepter l’offre de PétroLub au montant de 

3 963.75$ plus taxes. 
 
 

3.10 DEMANDE AU MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS 
AFIN DE GARANTIR L’ASSURABILITÉ DES BÂTIMENTS PATRIMONIAUX 
À COÛT RAISONNABLE 
 

9918-04-2023 ATTENDU les efforts considérables entrepris récemment par le gouvernement 
du Québec et les municipalités sur le plan légal et financier afin de favoriser 
une meilleure préservation et restauration du patrimoine bâti du Québec ; 

 
ATTENDU que le programme de soutien au milieu municipal en patrimoine 
immobilier contribue indéniablement à favoriser l’acceptabilité sociale de 
nouvelles contraintes réglementaires grandement bénéfiques à la sauvegarde 
de ce patrimoine ; 

 
ATTENDU l’impact majeur d’un refus d’assurabilité pour les propriétaires de 
biens anciens ; 

 
ATTENDU que les actions des assureurs contribuent à décourager les 
propriétaires de biens anciens de les conserver et à de nouveaux acheteurs 
potentiels d’en faire l’acquisition et, par conséquent, contribuent à la 
dévalorisation dudit patrimoine, mettant en péril sa sauvegarde ; 

 
ATTENDU que les actions des assureurs compromettent celles en lien avec 
les nouvelles orientations du gouvernement et des municipalités pour la mise 
en place d'outils d’identification et de gestion de ce patrimoine; 

 
En conséquence, 

 
Il est unanimement résolu ; 

 
Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
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Que la Municipalité de Saint-Isidore demande au gouvernement du Québec 
d’intervenir auprès du gouvernement du Canada et des autorités compétentes 
pour trouver rapidement des solutions afin de garantir, à coût raisonnable, 
l’assurabilité de tous les immeubles patrimoniaux, et ce, peu importe l’âge du 
bâtiment ou d’une composante, l'identification du bâtiment à un inventaire, 
son statut, sa localisation au zonage ou sa soumission à des règlements 
visant à en préserver les caractéristiques. 

 
De demander à l’ensemble des MRC et des municipalités du Québec ainsi 
qu’aux intervenants en protection du patrimoine québécois de joindre leur voix 
en adoptant cette résolution. 

 
De transmettre Ia présente résolution au gouvernement du Québec, au 
ministère de la Culture et des Communications, au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation, aux députés fédéraux et provinciaux du 
territoire, aux municipalités et MRC du Québec, aux Amis et propriétaires des 
maisons anciennes du Québec (APMAQ), à Action Patrimoine, à Héritage 
Montréal, à l’Ordre des urbanistes du Québec, à l’Ordre des architectes du 
Québec, au Bureau d’assurance du Canada, au Regroupement des cabinets 
de courtage d’assurance du Québec (RCCAQ), à messieurs Gérard Beaudet, 
professeur titulaire, Université de Montréal et Jean-François Nadeau, 
journaliste au Devoir. 

 
 

3.11 APPUI D’UNE DEMANDE À LA CPTAQ ET AU MAPAQ – GESTION ET 
CONTRÔLE DES USAGES NON AGRICOLES DÉROGATOIRES EN 
TERRITOIRE AGRICOLE 

 
9919-04-2023 CONSIDÉRANT que les municipalités rurales jouent un rôle clé dans le 

dynamisme économique, culturel et social de la région, mais aussi dans Ia 
protection des terres agricoles ; 

 
CONSIDÉRANT que bien que les municipalités rurales soient les gardiennes 
du territoire agricole, de plus en plus d‘activités non agricoles, qui ne 
disposent pas de droits acquis ou d'autorisation préalable de la Commission 
de protection du territoire agricole (CPTAQ), s'implantent dans la zone 
agricole et que les municipalités rurales sont particulièrement touchées par 
l'implantation de ces activités dérogatoires puisqu'elles sont à proximité de 
bassins de consommateurs et subissent des pressions constantes pour le 
développement d'activités urbaines; 

 
CONSIDÉRANT que des représentations ont été faites auprès du président et 
de la vice-présidente de la CPTAQ en 2021 pour leur faire part de leurs 
enjeux et de leur besoin pour qu'un meilleur contrôle soit effectué pour ces 
usages non agricoles dérogatoires sur leur territoire respectif ; 

 
CONSIDÉRANT que plusieurs municipalités rurales ont transmis en 2021 des 
résolutions demandant au ministre de l‘Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation du Québec (MAPAQ), M. André Lamontagne, que des 
ressources nécessaires à la CPTAQ soient octroyées pour qu'elle puisse 
accroître le contrôle qu'elle exerce en matière d'usages non agricoles 
dérogatoires sur leur territoire; 

 
CONSIDÉRANT qu'à la suite de ces échanges tenus en 2021 avec les 
représentants de la CPTAQ et de la transmission des correspondances au 
ministre, le suivi et le contrôle des usages non agricoles dérogatoires 
effectués par la CPTAQ sur le territoire des municipalités rurales n'ont pas été 
améliorés; 

 
CONSIDÉRANT que la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) a 
appuyé la demande des municipalités rurales invitant le ministre du MAPAQ à 
octroyer, dans les plus brefs délais, les ressources nécessaires à la CPTAQ 
pour qu'elle puisse accroître le contrôle qu'elle exerce en matière d‘usages 
non agricoles dérogatoires puisque les interventions actuelles se limitent en 
grande majorité à des avis par correspondance qui dans une grande majorité 
des cas n'ont pas l'effet escompté puisque les activités illégales sont toujours 
en opération; 

 
CONSIDÉRANT que malgré les démarches entreprises par la CMM et ses 
partenaires, la situation n'a pas évolué et qu'au-delà du nombre de 
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commissaires et inspecteurs disponibles sur le terrain, ces derniers procèdent 
et interviennent souvent de manière discrétionnaire plutôt que d‘appliquer le 
normatif et se rattacher à la loi qui démontre pourtant très clairement sur ce 
qui est permis ou non; 

 
CONSIDÉRANT qu‘il devient vital de dénoncer la mascarade de l'utilisation 
d'activités agricoles et le manque de cohérence sur les définitions en soi de 
ce que sont l'agriculture et un producteur agricole masquant ainsi des activités 
commerciales illégales au sein du territoire agricole ; 

 
CONSIDÉRANT que la politique nationale de l'architecture et de 
l'aménagement du territoire du Québec prévoit un aménagement qui préserve 
et met en valeur les milieux naturels et le territoire et qu'elle veut s'attaquer à 
différents phénomènes qui nuisent à la pérennité du territoire agricole; 

 
CONSIDÉRANT que nous considérons à cet égard que la CPTAQ a un rôle 
primordial dans le contrôle de ces usages non agricoles dérogatoires afin 
notamment de garantir aux générations futures un territoire propice à 
l'exercice et au développement des activités agricoles et d'assurer la 
protection du territoire agricole et souhaitant une résolution rapide du dossier ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est résolu unanimement : 

 
- DE demander à nouveau à la Commission de protection du territoire 

agricole d'assurer un contrôle en matière d‘usages non agricoles 
dérogatoires, en particulier au sujet des plaintes reçues, du résultat des 
enquêtes, des ordonnances, des sanctions et des procédures juridiques 
intentées auprès des contrevenants ; 

 
- DE demander au ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de 

l'Alimentation et à la ministre des Affaires municipales d'intervenir afin que 
les activités non permises cessent en vertu de l'article 26 de la Loi sur la 
protection du territoire agricole et des activités agricoles ; 

 
- DE transmettre cette résolution afin de demander leur appui à l'Union des 

producteurs agricoles, à l'Union des municipalités du Québec, à la 
Fédération québécoise des municipalités, aux dix-neuf municipalités 
rurales de la Communauté métropolitaine de Montréal, au ministère de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation, et au ministère des 
Affaires municipales. 

 
 

3.12 DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 31 MARS 2023 
 

Les membres du Conseil accusent réception du rapport budgétaire au 31 
mars 2023. 
 

 
 VARIA 
 
 Aucun point n’est ajouté à l’item varia. 
 
 

COMPTES À PAYER 
 
9920-04-2023 Il est résolu unanimement que les comptes du mois d’avril 2023 annexés 

(compte à payer - procès-verbal) au montant de 98 164.86 $ soient payés au 
compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie. 

 
  
 COMPTES DÉJÀ PAYÉS 
 

9921-04-2023 Il est résolu unanimement d’accepter les comptes du mois de mars 2023 déjà 
payés au compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie 
pour lesquels un certificat a été émis par le secrétaire-trésorier. Il s’agit des 
dépenses autorisées par la résolution no. 9870-01-2023 pour un montant de 
$. 
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Levée de l’assemblée 
 
 
 
Je, Sylvain Payant, atteste 
que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes 
les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
 
 
 
_______________________________  
Sylvain Payant, maire 
 
 
 
_______________________________ 

 Sébastien Carignan-Cervera 
 Directeur général et greffier-trésorier 

 


